


 

 

 

 

 
2S COMPUTING 

 

 
Société par actions simplifiée au capital de 5 000 euros 

 
Siège social :  

Parc Technologique de la Sainte Victoire - Bt 4,  
13590 MEYREUIL 

 
RCS AIX EN PROVENCE 524 791 332 

 
(Ci-après désignée la « Société ») 

  
 

EXTRAIT de L’ACTE UNANIME DE DÉCISIONS DES ASSOCIÉS 
EN DATE DU  

 
 

PREMIERE DÉCISION 
 

La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide de transférer 

le siège social de Parc Technologique de la Sainte Victoire - Bt 4,  13590 MEYREUIL à Route de la Côte 

d’Azur Immeuble MEYREUIL A 13590 MEYREUIL à compter de la signature du présent acte de décisions 

unanimes et de modifier en conséquence l’article 4 des statuts comme suit :  

 

« ARTICLE 4 - SIÈGE 

 

Le siège social est fixé :  

 

Route de la Côte d’Azur Immeuble MEYREUIL A 13590 MEYREUIL 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe sur 

simple décision du Président de la société sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine 

assemblée générale ordinaire, et partout ailleurs en France en vertu d’une délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires ». 

 

 

[…] 

TROISIEME DÉCISION 
 

La collectivité des associés donne à l’unanimité tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 

présent acte pour remplir toutes formalités de droit. 

 

 

Le signataire convient expressément que, par dérogation aux règles de preuve édictées par le code 

civil, et plus particulièrement par l’article 1 375 dudit code, l’établissement d’un original du présent 

acte, ne sera pas requis à titre de preuve du présent extrait.  
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Le signataire reconnaît et accepte que (i) le présent acte soit signé par voie de signature électronique 

plateforme « Closd » (https://www.closd.com/fr/) et au moyen de la technologie de signature 

Docusign ou Certeurope en application des articles 1367 et suivants du Code civil et (ii) que la 

transmission électronique dudit acte ainsi signé vaille preuve, entre elles, de son existence, son origine, 

de sa réception, de son intégrité.  

 

 

Certifié conforme par le Président 

 

 

 

La société ALLIANCE 2S,  
Représentée par son gérant en exercice, Monsieur Sébastien PASCAL, dûment habilité aux fins des 

présentes. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Le signataire reconnaît et accepte que (i) le présent acte soit signé par voie de signature électronique 
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présentes. 
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